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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 17 (1871).

Rearmement de la landwehr et creation d'une röserve de fusils.
[(Message föderal du 20 juin 1871.)

Tit. — Le 17 decembre 1870, le Conseil national a pris la decision suivante:

« Le Conseil födöral est invitö ä soumettre ä l'Assemblee federale, dans sa pro-
« chaine session, un projet de loi concernant :

« 1° Le nouvel armement de la landwehr;
« 2° La creation d'une reserve föderale de fusils:

« 3° L'augmentation convenable de l'artillerie. »

Pour nous conformer ä celte invitation, nous commencerons par indiquer quel
est aujourd'hui l'etat de notre armement. Nous possödons 90,648 fusils de petit
calibre se chargeant par la culasse, y compris les fusils Peabody. II faut ajouter ä

ce chiflre 56,143 fusils de gros calibre. Ces fusils sont tous, comme l'on sait, des
fusils simples se chargeant par la culasse.

Par arrete föderal du 20 decembre 1866 (Bec. offic. IX, 6), le fusil ä repetition
a ötö introduit pour les carabiniers et l'infanterie de l'armöe federale (elite et
reserve), et le nombre de ces fusils ä acquörir a ete fixe suivant l'effectif reel du
contingent federal, les corps surnumeraires reconnus y compris, plus une reserve
correspondant au 20 °/0 de l'effectif reglementaire.

Comme le chiffre de l'effectif reel du contingent est variable et que d'autre part
l'exöcution de l'arrötö fedöral rend necessaire l'etablissement d'une base fixe, en
raison döjä des prineipes de droit cröes par cet arrötö entre la Confedöration et les
Cantons, nous proposons de prendre comme point de döpart, une fois pour toutes,
l'effectif du contingent au 1er janvier 1871, et d'apres lequel le nombre des fusils
ä repetition ä aequerir serait fixö comme suit :

Elite. Reserve.

a) Carabiniers 5,880 3,347
b) Infanterie 66,125 39,343

72,005 42,690

Tolal, 114,695

Afin d'ötablir le chiflre des hommes portant fusil, nous deduisons Ie 10 °/„ et
nous oblenons le nombre de 103,224 fusils. En y ajoutant un supplöment de 20 %,
le nombre des fusils ä aequerir, ä teneur del'arrete federal du 20 decembre 1866,
serait de 123,869. Quant ä l'exöcution de cet arrete, nous renvoyons aux rapports
qui ont ötö faits dös lors par le Conseil federal et notamment au rapport du 10
juillet 1868 et au rapport de gestion de 1869.

Sans nous livrer ä de nouvelles repetitions, nous ferons seulement remarquer
que, le 6 mars 1868, nous avons autorisö le Departement militaire ä faire une
commande de 80,000 fusils qui ont öte augmentes de 10,000 dans le courant de
l'annee derniöre; nous vous avons informe de cette augmentation par nolre message

du 8 decembre 1870 et vous Pavez approuvöe par arrete du 22 meine mois.

Actuellement on a conclu des Conventions pour la livraison de 90,000 fusils ä

röpötition qui sont döjä achevös en partie. L'exöcution de la transformation des
fusils se chargeant par la bouche ayant dure jusqu'en 1869 et la fixation de Por
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